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Résumé 
Il est généralement soutenu que le code civil algérien fait partie 

de la famille des codifications arabes inspirées du code égyptien. 
Toutefois cette assertion ne peut nier les racines communes de tous les 
codes civils arabes à savoir le droit français et le droit musulman. La 
présente contribution propose un regard sur deux questions : la première 
a trait aux sources matérielles et formelles du code de 1975. La seconde 
envisage ses perspectives, son avenir. L’examen de la première question 
révèle une méthode normative fondée sur la sélection parmi les sources 
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matérielles de la solution la plus appropriée ce qui explique, en large 
partie, la diversité des sources du code. Elle révèle également, pour les 
sources formelles, l’existence d’un choix clair quant à la place du droit 
musulman, choix qui marque une différence relative entre le code de 
1975 et celui de l’Egypte et une différence absolue avec la codification 
tunisienne et les codes arabes qui s’en inspirent (Maroc et Liban). La 
seconde partie, prospective, est réservée d’une part à la place au rôle 
des règles générales de droit pour proposer qu’elles se placent dans 
un titre préliminaire du code en raison de leur fonction fondatrice et 
directive, et d’autre part à la nécessité de résoudre définitivement la 
question de la dualité linguistique des normes civiles. La référence 
exclusive à rédaction en langue arabe devrait être consacrée. 
Mots Clés : Les sources matérielles historiques du code de 1975 – la place 
du droit musulman – comparaison avec les codes inspirés du code civil 
égyptien – comparaison avec les codes inspirés du code tunisien – Place 
et fonction des règles générales de droit – la dualité linguistique 
normative.
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1 
- Valérie LASSERRE-KIESOW, La technique législative, étude sur les codes civils français et allemand, 
thèse, L.G.D.J., tome 371, Paris, 2002; André TUNC, La technique législative du projet de Code de 
commerce des Etats-Unis, D. 1952, Chr. P9 et suiv. 
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- « Un peuple n’a pas besoin d’un traité d’art législatif pour se donner des bonnes lois », in Jean 
CARBONNIER, Essais sur les lois, Défrénois, 2ème édition, Paris, 1995, p234 ; 

 
- « Parce que la technique est « naturelle » et « populaire » s’offrent au juge des sources fécondes 
d’interprétation du code, in F. GENY, La technique législative dans la codification civile moderne (à 
propos du centenaire du code civil), in Le code civil 1804-1904, Livre du Centenaire, éditions A. 
Rousseau, Paris, 1904, p.989 et suiv, spécialement, p1020. 

                  
 

- « Le code allemand proposait le modèle d’une technique « extrêmement soignée du langage 
des lois », op. cit., p1025. 

Montesquieu 
- «Le style en doit être concis... Il doit être simple; l’expression directe s’entend toujours mieux 
que l’expression réfléchie... Quand le style des lois est gonflé, on ne les regarde que comme un 
ouvrage d’ostentation. Il est essentiel que les paroles des lois réveillent chez tous les hommes les 
mêmes idées... Les lois ne doivent pas être subtibles; elles sont faites pour des gens de médiocre 
entendement, elles ne sont point un art de logique, mais la raison simple d’un père de famille... 
Comme les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires, celles qu’on peut éluder affaiblissent la 
législation... Il faut prendre garde que les lois soient conçues de manière qu’elles ne choquent 
point la nature des choses» (MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, Cérès éditions, Tunis, 1994, 
tome 2, p.302 et suiv.). 
2 - F. GENY, La technique législative dans la codification civile moderne (à propos du centenaire du code 
civil), in Le code civil 1804-1904, Livre du Centenaire, éditions A. Rousseau, Paris, 1904, p.989 et suiv. 

 
- Christian ATIAS, Les rapports entre le style du code civil et sa pérennité ou son évolutivité, Revue de 
la Recherche Juridique, droit prospectif, 2004, p.2757 et suiv.; Jean-Louis BERGEL, La méthode 
législative du code civil et sa longévité, idem, p.2765 ;  Jean CARBONNIER, Le Code civil des français 
dans la mémoire collective, in 1804-2004, le Code civil, op.cit., p.1045 et suiv. ; Jean GAUDEMET, 
La codification, ses formes .et ses fins, Revue juridique et politique indépendance et coopération, 
numéro spécial sur «la codification et l’évolution du droit», 1986, p.239 et suiv. ; Yves GAUDEMET, 
Le Code civil, « Constitution civile de la France », in 1804-2004, le Code civil, un passé, un présent, 
un avenir, Université Panthéon-Assas, Dalloz, 2004, p.297 et suiv. ; Paul MARTEENS, Thémis et 
ses plumes, réflexions sur l’écriture juridique, in Nouveaux itinéraires en droit, hommage à François 
RIGAUX, Edit. Bruylant, Bruxelles, 1993, p.345 et suiv.; Thierry REVET, Le code civil comme modèle 
(synthèse), in Code civil et modèles, des modèles du Code au Code comme modèle, ouvrage 
collectif sous la direction de Thierry REVET, Université Paris I., tome 6, L.G.D.J., Paris, 2005,       
p.593 et suiv., et particulièrement p.598. ; François TERRE et Anne OUTIN-ADAM, codification, 
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4                                                          

         8  
                                                                                                                                                
l’année d’un bicentenaire, Dalloz, 2004, chr. p.12 et suiv.; Alain VIANDIER, Observations sur le style 
de la loi, Revue de la Recherche Juridique, droit prospectif, 1987, p.847 et suiv. 

32001804 
- Le Code civil, 1804-2004, Livre de Bicentenaire, Dalloz, Litec, Paris, 2004 et l’ouvrage collectif, 
1804-2004, Le code civil, un passé, un présent, un avenir, Dalloz, Paris, 2004. 

41896 
- Michel PÉDAMON, Le centenaire du B.G.B., D. 1997, p.107 et suiv. 

5
190620062006 

- Mohamed ZINE, Centenaire de la codification en Tunisie, le code des obligations et des contrats, 
étude parue in «La codification», ouvrage collectif sous la direction de Bernard BEIGNIER, 
Edition Dalloz, Paris, 1996, p187 et suiv ; Sur la méthode, cf. notamment, Mohamed Kamel 
CHARFEDDINE, esquisse sur la méthode normative retenue dans l’élaboration du code tunisien 
des obligations et des contrats, Revue Internationale de droit comparé, 1996, 2, p.421 et suiv. 

6751932 
Centre d’études des droits du monde arabe (CEDROMA), 75ème anniversaire du code des 
obligations et des contrats libanais, Bruylant, Bruxelles, 2010. 

7
2015 

8                  
- François TERRÉ, La « crise de la loi », in Archives de philosophie du droit, tome 25, la loi, Sirey, 
1980 ;  R. MARTIN, Désinflation législative, R.T.D.civ. 1993, p551 et suiv. ; R. SAVATIER, 
L’inflation législative et l’indigestion du corps social, D. 1977, chr. p43 ; J. BEGUIN, Peut-on remédier 
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à la complexité croissante du droit ? », in Mélanges en l’honneur de Henry Blaise, Paris, Economica, 
1995, p1 et suiv. ; E. GRASS, L’inflation législative a-t-elle un sens ? R.D.P. 2003, p139 ; 
Bertrand MATHIEU, La loi, 2ème édition, Dalloz, 2004, p75 et suiv. 

9 
B. MATTHIEN, La sécurité juridique : un principe clandestin mais efficient, Mélanges Grelard, 
Montchrestien, 2000, p302;  F. POLLAUD-DULIAN, A propos de la sécurité juridique, R.T.D. 
Civ. 2001, n° 3, p487. 
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- Mohamed Kamel CHARFEDDINE, le C.O.C : esquisse d’une évaluation de l’œuvre, in Livre du 
centenaire, op.cit., p.675 et suiv. ; Mohamed Kamel CHARFEDDINE, esquisse sur la méthode 
normative retenue dans l’élaboration du code tunisien des obligations et des contrats, Revue 
Internationale de droit comparé, Paris, 1996, 2, p421 et suiv. 
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esquisse d’une comparaison, in Centre d’études des droits du monde arabe, 75ème anniversaire 
du Code des Obligations et des Contrats Libanais, Beyrouth, op. cit., p197 et suiv. 
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 « De l’inflation du droit, l’inflation des lois est l’élément qui est senti comme le plus pesant, 
qui est le plus visible en tout cas, le plus aisément quantifiable …», in Droit et passion du 
droit sous la Vème République, Forum Flammarion, Paris, 1996, p107. 
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70                                  
- Yves PICOD, Le devoir de loyauté dans l’exécution du contrat, L.G.D.J., Thèse, tome  n° 208, Paris, 
1989 ; Béatrice JALUZOT, La bonne foi dans les contrats, étude comparative des droits français, 
allemand et japonais, Dalloz, Paris, 2001. 
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- José VIDAL, Essai d’une théorie générale de la fraude en droit français, Dalloz, 1957 ; M. 
CABRILLAC, Considérations sur la règle fraus omnia corrumpit, D. 1961, chr. p69. 
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M. BEDJAOUI, De la dignité humaine aux principes de la bioéthique, in. Byk (C), dir. Bioéthique et 
droit international, autour de la déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de 
l’homme, Paris, Litec, 2007, pp65-87 ; B. MATHIEU, Force et faiblesse des droits fondamentaux 
comme instruments du droit de la bioéthique : le principe de dignité et les interventions sur le génome 
humain, RDP n° 1, 1999, p.93 ; B. EDELMAN, La dignité humaine, un concept nouveau, D. 1997, ch. 
p 185 ; C. NEIRINK, La dignité humaine ou le mauvais usage juridique d’une notion philosophique, 
Mélanges Ch. BOLZE, Economica, Paris 1999, p.39 ; F. BORELLA, Le concept de dignité de la 
personne humaine, Mélanges Ch. BOLZE, précités, p.29 ; L. HARANG, La reconnaissance de la 
dignité : Paradoxe et interrogation, Revue de la Recherche juridique : Droit prospectif, 2008 (2),          
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- Mohamed Kamel Charfeddine, Le code des obligations et des contrats : esquisse d’une évaluation de 
l’œuvre, in, Centenaire du COC 1906/2006, CPU, Tunis 2006, p.675 et suiv. 
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- Jean-Louis SOURIOUX et Pierre LERAT, le langage du droit, 1ère édition, P.U.F., Paris, 1975; 
Gérard CORNU, Linguistique juridique, 2ème édition, collection DOMAT, Montchrestien, Paris, 
2000; Nicolas MOLFESSIS, (sous la direction de), les mots de la loi, Economica, Paris, 1999. Pour 
une application de cette approche entre un code et sa langue, voir Jean RAY, Essai sur la structure 
logique du code civil français, Librairie Felix ALCAN, Paris,  1926. 


